
Vous délivrez des médicaments à un patient 
qui est traité par anticancéreux oraux, 
dont au moins un est délivré à l’hôpital. 
Le suivi des effets indésirables et de 
l’observance des anticancéreux oraux sont 
des éléments clés de son traitement.  
L’expérimentation Art 51 
Onco’Link – Thérapies Orales vous 
propose de participer activement à 
l’accompagnement de ce patient par la 
mise en place d’un parcours coordonné 
entre la ville et l’hôpital. 

* au moins un des médicaments du traitement.

Prendre part à l’expérimentation, c’est parti-
ciper à l’amélioration de l’accompagnement 
de vos patients sous anticancéreux oraux : 
prévention des interactions médicamen-
teuses, diminution de la gravité des effets 
indésirables, amélioration de l’adressage, 
amélioration de l’adhésion au traitement.

• Créez un lien de confiance avec le patient    

• Bénéficiez d’un lien privilégié avec l’équipe hos-
pitalière et les professionnels du cercle de soins 
tout au long du parcours du patient 

• Participez à l’amélioration de la coordination 
ville-hôpital

Les pATienTs AyAnT Au mOins un TrAi-
TemenT AnTicAncéreux OrAL sOus 
réserve hOspiTALière serOnT suivis 
pAr Leur phArmAcien hOspiTALier, qui  
réALiserA L’enTreTien phArmAceuTique 
eT dispenserA Le médicAmenT. 
phArmAcien d’Officine, vOus Avez 
égALemenT un rôLe à jOuer :     

• Effectuez le recueil de tous les traitements 
en cours du patient lors de son intégration à 
l’expérimentation

• Vous établissez la relation avec l’équipe hospita-
lière, pour pouvoir la contacter en cas d’alerte ou 
d’évolution des traitements du patient

• Pour certains protocoles combinés, dispensez 
l’anticancéreux oral disponible en ville 

• Vous faites remonter tout changement de traite-
ment au pharmacien hospitalier

Service : 
..................................................................................

Téléphone : 
............................................................................

 

Mail : 
........................................................................................

Qu’est-ce Qu’une expérimentation 
ArTicLe 51 ?
Dispositif introduit en 2018 par la loi de financement 
de la sécurité sociale, permettant d’expérimenter 

de nouvelles organisations en santé grâce 

à des modes de financement dérogatoires. 
L’expérimentation Art 51 Onco’Link - Thérapies 
Orales est l’une des plus grandes expérimenta-
tions en cours et rassemble 45 établissements 
à travers tout le territoire.  

queLLes sOnT Les innOvATiOns 
de L’expérimenTATiOn 
onco’Link-thérapies oraLes ?    
une organisation innovante qui met en place un 

circuit pluriprofessionnel ville-hôpital, appuyé 

par des échanges réguliers entre l’équipe hospi-

talière et le patient, un entretien pharmaceutique 

à chaque dispensation d’anticancéreux oraux, et 

une coordination entre les professionnels de ville 

et de l’hôpital.  

un financement innovant construit par séquence 

qui valorise l’investissement de chacun des pro-

fessionnels impliqués. 

EXPÉRIMENTATION NATIONALE
•

VILLE-HÔPITAL
•

cANcÉROLOgIE

http://therapiesorales-onco-link.fr/
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AnticAncéreux 
orAux délivrés 
à l’hôpitAl* 

coordonnées de l’établissement hospitalier 



LE parCours onCo’Link – ThérapiEs oraLEs pErmET dE séCurisEr La prisE En ChargE dE vos paTiEnTs 
par unE bonnE CoordinaTion ET dEs éChangEs d’informaTion EnTrE L’hôpiTaL ET La viLLE.  

voTrE rémunéraTion forfaiTairE EsT déCLEnChéE par L’hôpiTaL 
En fin dE séquEnCE 1 sous CondiTion dE La réCEpTion du 
buLLETin d’adhésion. 
LE forfaiT vous EsT EnsuiTE vErsé par L’assuranCE maLadiE. * 

queLLes sOnT mes AcTiOns TOuT Au LOng de L’expérimenTATiOn ?
• Réalisation du recueil des traitements et transmission à l’équipe hospitalière lors de la première prescription 

• dispensation du médicament si le patient a un traitement combiné avec une molécule dispensée en ville et une autre à l’hôpital

• Transmission à l’équipe hospitalière en cas d’évolution de traitements

 parcours Du patient – Le parcours onco’Link pour Le pharmacien D’officine 

Les AvAnTAges de L’expérimenTATiOn : grâce
à ceTTe expérimenTATiOn, vOus bénéficierez 
• d’un accès facilité à l’équipe hospitalière

• d’une rémunération pour votre implication 
dans la séquence 1 du parcours

1 mOis
FORFAIT : 40€

3 mOis 6 mOis

1 2 3inTrOducTiOn du 
TrAiTemenT

suivi prOximAL suivi disTAL

Vous réalisez le recueil des traitements, échangez 

avec le pharmacien hospitalier et délivrez le cas 

échéant le médicament du traitement combiné.

initiation du traitement, mise en lien des 
professionnels de la ville et de l’hôpital

Objectif : mettre en place la thérapie orale

rôle hôpital : accompagnement éducatif, éta-

blissement du lien avec le pharmacien d’officine 
et le médecin traitant, conciliation médicamenteuse, 

évaluation tripartite, suivi à distance du patient, 

dispensation du médicament

rôle pharmacien d’officine : recueil des autres 

traitements en cours. Si le protocole de traitement 

contient un médicament délivré en ville, dispen-

sation du médicament

rôle médecin traitant : transmission des alertes 

éventuelles constatées lors des consultations 

usuelles (évolution des traitements, effets indé-

sirables)

Chaque mois, le patient récupère son traitement à la 

pharmacie hospitalière et le pharmacien hospitalier 

réalise l’entretien pharmaceutique. Le cas échéant, 

vous délivrez le médicament qui est disponible en ville 

et échangez avec l’hôpital si besoin.

suivi coordonné du patient et partage 
des informations de prise en charge

Objectif : sécuriser l’observance du patient et 

repérer précocement les effets indésirables
rôle hôpital : au-delà des consultations régulières, 

échanges réguliers entre l’infirmier de coordination 
et le patient. Entretien pharmaceutique réalisé par 

le pharmacien hospitalier à chaque dispensation. 

Coordination avec les professionnels de ville

rôle pharmacien d’officine : si le protocole de 

traitement contient un médicament délivré en 

ville, dispensation du médicament. Transmission 

des évolutions de traitement constatées

rôle médecin traitant : transmission des alertes 

éventuelles constatées lors des consultations usuel-

les (évolution des traitements, effets indésirables)

Chaque mois, le patient récupère son traitement 

à la pharmacie hospitalière et le pharmacien 

hospitalier réalise l’entretien pharmaceutique. 

Le cas échéant, vous délivrez le médicament qui 

est disponible en ville et échangez avec l’hôpital 

si besoin.

suivi allégé du patient par l’équipe hospitalière

Objectif : renforcer l’autonomie du patient

rôle hôpital : au-delà des consultations régulières, 

échanges réguliers, mais plus espacés, entre 

l’infirmier de coordination et le patient. Entretien 
pharmaceutique réalisé par le pharmacien hospitalier 

à chaque dispensation

rôle pharmacien d’officine : si le protocole de 

traitement contient un médicament délivré en 

ville, dispensation du médicament. Transmission 

des évolutions de traitement constatées

rôle médecin traitant : transmission des alertes 

éventuelles constatées (évolution des traite-

ments, effets indésirables)

* Un retour NOEMIE sera envoyé à chaque paiement.


